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PRIX CANNOIS DE L’EXCELLENCE EDUCATIVE  
JACQUELINE DE ROMILLY 

 
PIECES OBLIGATOIRES A FOURNIR POUR LA CONSTITUTION DU DOSSIER  

 
A DEPOSER AU BUREAU INFORMATION JEUNESSE (91, bd de la République – 04 97 06 46 25) 

 
AVANT LE 31 JUILLET 2025 

 
Comment vous contacter :  
 

Nom :           Prénom : 

N° de téléphone portable : …….……………………………………. 
N° de téléphone portable (parent) : ………………………………… 

Adresse mail (obligatoire) : ………………………………………………... 
 

 
� Photocopie de la lettre de motivation envoyée 

à Monsieur le Maire 
 
� Attestation de réussite et notes du BAC 

mention TB  
 
� Justificatif de l’inscription post-Bac validée 

(nom de l’établissement, filière et lieu) 
 
� Photo d’identité récente 
 
� Photocopie de la Carte d’Identité (lisible) 

 
� Photocopie du livret de famille indiquant la 

filiation 
 
� Justificatif de domicile 
 
� Bac Général  

Option …………… 
 

� Bac Technologique 

 
 
� Précisez sur le tableau ci-dessous la situation 

matrimoniale familiale et les frais 
prévisionnels de scolarité 
 

� Photocopie de l’avis d’imposition des 2 
parents (le plus récent) 

 
� Justificatif de bourse CROUS pour la rentrée 
 
� Relevé d’identité bancaire du candidat avec 

adresse (si mineur, RIB avec adresse de son 
responsable légal + pièce d’identité lisible du 
titulaire du compte) 

 
� Une déclaration des frais prévisionnels signée 

par le candidat ou son responsable légal si 
mineur (tableau au verso) 
(Peuvent faire l’objet d’une vérification de la 
part de nos services).

      Option …………… 
 

Note aux candidats et à leurs familles 
 

Attention : 
Le candidat doit déposer lui-même son dossier au Bureau Information Jeunesse (BIJ). 
Les documents doivent êtres lisibles (possibilité de faires les copies sur place). 
Si, après décision du jury, il est admissible à la bourse cannoise, le lauréat devra impérativement être présent lors de la 
cérémonie de remise du prix. 
 
Très important : 
Le lauréat signera une charte d’engagement qui conditionnera le versement de sa bourse suivant des justificatifs à 
transmettre au BIJ aux dates indiquées. De plus, il est impératif que le candidat communique tout changement 
d’adresse, de téléphone ou de situation auprès du BIJ de la Ville de Cannes. Si ce changement concerne l’établissement 
ou la filière choisie dans les éléments déclarés lors de la constitution du dossier, l’attribution de la bourse pourrait être 
remise en cause. 
 
 



 
 

SITUATION FAMILIALE 
 
  

ELEMENTS INFORMATIONS 

Situation matrimoniale des parents   

Profession du père   

Profession de la mère   

Nombre total d'enfants dans la fratrie   
 
 
 

FRAIS PREVISIONNELS 
 

Catégorie de dépenses Description Montant estimé (€) Commentaires 

Frais de scolarité Frais d’inscription     

Logement Loyer, factures (EDF, Eau)     

Alimentation Courses, repas     

Transport Abonnement transport en 
commun ou carburant     

Matériel scolaire Livres, fournitures, 
ordinateur     

Assurances Assurance habitation, santé     

Autres dépenses Divers      

Total estimé :       
 
 
 
 
 
Signature :  




